
 

CONDUIRE UN CHARIOT AUTOMOTEUR A 

CONDUCTEUR PORTE R489 

PROGRAMME : 
 
Connaissances théoriques. 
Connaissances pratiques 
Tests 
 
Suivi de l’exécution et évaluation des résultats : 
Les évaluations sont orales, individuelles ou collectives 
et s'effectuent tout au long de la formation grâce aux 
exercices et aux mises en situation réalisées. 
Une évaluation formative écrite est réalisée en fin de 
parcours. 
Une attestation de formation nominative est délivrée à 
chacun des participants. 

 
Ressources pédagogiques : 
Formation Action qui vise l'opérationnalité immédiate. 
De nombreux exercices sont proposés pour une 
montée en compétences efficace et rapide. 
Un livret pédagogique est transmis à chacun pour une 
meilleure appropriation. 
Accès à l'extranet après la formation : documents mis 
en ligne, consultables et téléchargeables. 
Une équipe pédagogique dédiée pour 

l'accompagnement tout au long du processus. 

INTRODUCTION : 
L'évaluation des risques professionnels figure au 
nombre des principes généraux qui doivent aider et 
guider le chef d'entreprise dans sa démarche 
globale de prévention.  
Le chariot automoteur de manutention à 
conducteur porté est un véhicule conçu pour 
transporter, tracter, pousser, élever, gerber, ou 
stocker en casiers, des charges de toute nature. Ces 
véhicules sont conduits par un opérateur détenteur 
d’une autorisation de conduite. 
C’est ce que cette formation vous permettra 

PUBLIC : Salariés 

DURÉE : 2 jours 

Prérequis : Les stagiaires doivent être détenteurs 
des capacités à suivre la formation selon l’article LP 
261-4 du code de travail 

OBJECTIFS : 
Conduire un chariot en situation de travail. 
Connaître les informations relatives aux risques liés 
à son utilisation. 
Maîtriser les moyens et méthodes permettant de 
prévenir ces risques. 
 


